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avec peu de moyens se sont op-
posés à un fait accompli, pris
sans aucune discussion préala-
ble. Soit, imposer un tracé pré-
senté comme le meilleur mais
qui ne l’est finalement pas.» Les
opposants ont toujours privilégié
un prolongement de la ligne par
la route cantonale qui borde le
Léman.

Le non au référendum en-
traîne par effet de cascade l’arrêt
du projet de travaux souterrains
voulu par la Commune, et qui
bénéficiait d’une participation
du Canton. «La Municipalité va
se donner le temps de la ré-
flexion. On ne peut dès lors pas
dire quand ils seront menés. Ce
qui est sûr, c’est qu’ils coûteront
plus cher», conclut Corinne In-
gold.

campagne, que notre marge de
manœuvre serait très étroite.»
Pas si mince que ça en fait puis-
que le résultat est très clair en
faveur des partisans du non: près
de 250 voix d’écart.

Ancien syndic et porte-parole
du groupe de soutien au projet,
Pierre Guignard considère le ré-
sultat comme «surprenant, sur-
tout par son ampleur». Le
conseiller communal socialiste
regrette que le populisme ait été
au cœur des débats. «Les argu-
ments étaient souvent limites,
quelques fois mensongers,
comme pour les coûts avancés
ou la largeur des trottoirs.»

Joachim von der Lahr s’inscrit
en faux: «Nous ne sommes pas
des populistes ni des irréducti-
bles, mais de petites gens qui

neuvois veulent «préserver leur
qualité de vie en s’opposant à
une politique d’urbanisme qui
vise à transformer la commune
en banlieue de transit.»

Un vote «avec les tripes»
Du côté de la Municipalité et du
groupe de soutien – tous les par-
tis politiques, à l’exception nota-
ble de l’UDC –, c’était la soupe à la
grimace dimanche devant la Mai-
son de Ville où s’est déroulé le
dépouillement. Syndique, Co-
rinne Ingold a fait part de sa
«grande déception». Pour l’édile:
«Dans un débat placé sur l’émo-
tionnel, les Villeneuvois ont donc
voté avec leurs tripes, n’enten-
dant pas les éléments factuels sur
la qualité du projet. On a senti
dans la deuxième moitié de la

«Nos concitoyens nous ont en-
core plus fortement soutenus
que lors de notre référendum de
2016 contre une hausse de six
points d’impôt», se réjouit Ludo-
vic Gonin, président de l’UDC de
La Tour-de-Peilz et fer de lance
des référendaires.

Combattue par voie de réfé-
rendum par les partis UDC, PDC

La Tour-de-Peilz
Combattue par plusieurs 
partis via référendum, la 
hausse de deux points a 
été refusée par plus des 
trois quarts des votants

et Indépendants ainsi que La
Tour-de-Peilz Libre & PBD, l’aug-
mentation de deux points d’im-
pôt a été refusée dimanche par
76% des votants (2603 voix con-
tre 816). Cette hausse de 64% à
66%, demandée par le Conseil
communal, soutenue par le PLR,
les Verts et la Commission des
finances, devait être affectée à la
construction du nouveau collège
Courbet.

Du côté de la Municipalité, on
prend acte sans surprise de ce
résultat. «L’arrêté que nous
avions proposé prévoyait le statu
quo», rappelle Jean-Pierre
Schwaab, municipal des Finan-
ces. «Il était évident que cette

augmentation de deux points se-
rait largement refusée, ajoute
Alain Grangier, syndic. Démo-
cratiquement, nous ne pouvions
pas demander une hausse aux
citoyens avant qu’une demande
de crédit pour la construction du
nouveau collège Courbet ne soit
adressée au Conseil communal.
Ce qui n’est pas encore le cas.»

Aux yeux du comité référen-
daire, l’augmentation du taux
d’imposition paraissait tout aussi
incohérente, moins d’un an
après un premier refus. Ce
d’autant plus que les comptes
2017 devraient avoir aussi belle
allure que ceux de 2016, qui pré-
sentaient un bénéfice de 6,8 mil-

lions et une marge d’autofinan-
cement de 7,8 millions.

La Commission des finances
considère, elle, que la Ville doit
renflouer ses caisses, au vu des
investissements auxquels elle va
faire face. Outre la création du
nouveau collège, la rénovation
de la Maison de Commune ou en-
core des routes sont prévues. Des
investissements qu’elle estime à
près de 150 millions de francs sur
les 15 prochaines années. Sans
compter, selon elle, avec la baisse
des revenus fiscaux attendue dès
2019, en lien avec la nouvelle ré-
forme des entreprises (RIE III). La
participation au scrutin a atteint
42,54%. Claude Béda

L’augmentation du taux d’imposition est balayée

Riviera-Chablais

C’est une défaite cuisante pour
les autorités. Dimanche, 57,8%
des électeurs villeneuvois – 1590
bulletins valables, pour un taux
de participation de 43,4% – ont
balayé le projet de réfection de la
rue des Remparts. Au-delà des
importants travaux à réaliser
(éclairage public, eau potable,
évacuation des eaux), le véritable
enjeu en consultation était bel et
bien le passage des bus de la ligne
201 des VMCV (Vevey-Montreux-
Chillon-Villeneuve) par l’étroite
artère du centre de la commune
après le renforcement de sa
chaussée. Conçu par le Canton,
le projet était soutenu massive-
ment par la Municipalité de Ville-
neuve, mais aussi par le Grand
Conseil, le Conseil communal,
l’entreprise de transports et di-
verses associations.

Face à ce front uni, des rive-
rains se sont vertement opposés,
dès le début, au prolongement
par les Remparts de la desserte
que le Canton doit obligatoire-
ment assurer jusqu’au site du fu-
tur hôpital intercantonal Riviera-
Chablais à Rennaz. Actuellement
en construction l’établissement
ouvrira ses portes à l’été 2019.

Campagne acharnée
La campagne a été rude ces der-
nières semaines entre partisans
du oui et tenants du non. Ces
derniers, représentés par une pe-
tite poignée de citoyens villeneu-
vois, ont combattu pied à pied. Y
compris en recourant devant le
Conseil d’État et la Cour constitu-
tionnelle, pour faire corriger la
brochure explicative de vote; in-
duisant selon eux les électeurs en
erreur. La semaine dernière en-
core ils demandaient le report du
vote. Ces démarches n’auront fi-
nalement pas été nécessaires.

«C’est un beau dimanche
pour la démocratie locale, dé-
clare en préambule Joachim von
der Lahr, porte-parole du non,
qui a toujours qualifié ce combat
de «David contre Goliath». Ce re-
jet de voir passer la circulation
des bus par la rue des Remparts
selon lui est le signe que les Ville-

Référendum
Le projet de 
réfection de la rue 
qui aurait permis 
la desserte en 
transports publics 
jusqu’au futur 
hôpital a été rejeté

Villeneuve refuse le tracé 
du bus par les Remparts

Christophe Boillat

«Les Villeneuvois 
ont voulu s’opposer 
à une politique 
d’urbanisme qui 
vise à transformer 
la commune 
en banlieue 
de transit»

Joachim
von der Lahr
Porte-parole
des opposants

«Le débat était 
placé sur 
l’émotionnel, les 
électeurs ont donc 
voté avec leurs 
tripes, n’entendant 
pas les éléments 
factuels sur la 
qualité du projet»

Corinne
Ingold
Syndique 
de Villeneuve

«Les arguments 
étaient souvent 
limites, quelques 
fois mensongers, 
comme pour 
les coûts avancés 
ou la largeur 
des trottoirs»

Pierre
Guignard
Porte-parole 
du groupe 
de soutien

Bussy-Chardonney
La Municipalité 
perd un troisième 
membre
Après Juliette Reda en décem-
bre 2017, puis Frédéric 
Ambresin en février dernier, 
un troisième municipal de 
Bussy-Chardonney a annoncé 
sa démission. Il s’agit de Daniel 
Geinoz, en charge des Bâti-
ments et de l’Urbanisme. Élu 
en 2011, le futur ex-membre de 
l’Exécutif a annoncé ne plus 
avoir suffisamment de temps 
pour concilier vie profession-
nelle, vie familiale et loisirs. 
Il quittera ses fonctions à la fin 
du mois de juin, soit après la 
double élection complémen-
taire du 10 juin. La Municipalité 
fonctionnant à quatre depuis 
février. S.R.

Préverenges
Maison des 
Oiseaux mise 
à l’enquête
La commune, qui accueille 
déjà la réserve de l’Île aux 
Oiseaux du Centre Ornithologi-
que de Lausanne, a déposé une 
mise à l’enquête pour la 
construction d’une «maison 
aux oiseaux». 
Le projet devrait favoriser la 
sensibilisation des visiteurs à la 
protection des espaces 
naturels. Le COL n’a cependant 
pas encore réuni les 
381 000 francs nécessaires au 
lancement des travaux. 
L’objectif est de récolter 
suffisamment de dons pour 
que l’établissement ouvre ses 
portes dans le courant de l’été 
2018. M.V.

L’horizon s’éclaircit pour les
nouveaux propriétaires de
l’Auberge du Mollendruz. Deux
entrepreneurs de Cossonay
avaient racheté en 2016 le res-
taurant du col, abandonné en
plein chantier par le cuisinier
Grégoire Jakob en 2014.

Mais la reprise des travaux
était bloquée par l’impérieuse
nécessité de régler d’abord
l’évacuation des eaux usées de
l’établissement. L’installation
existante étant vétuste, le Can-
ton, exigeait le raccordement
des lieux à une station d’épura-
tion de plaine, en direction de la
vallée de Joux ou vers la com-
mune territoriale de Mont-la-
Ville. Les autorités cantonales
ont finalement accédé à la de-
mande des propriétaires qui
voulaient, vu les coûts et l’éloi-
gnement du site, reconstruire
une ministep autonome sur
place.

«Cela va prendre du temps,
car des géologues doivent en-
core faire des traçages. Nous
avons donné à un bureau d’ingé-
nieurs le mandat de présenter
un projet de microstep répon-
dant à toutes les normes et exi-
gences de l’État. Elle sera dotée
de filtres UV à la sortie et l’eau
qui en débouchera sera d’une
qualité exceptionnelle», se ré-
jouit Pascal Egger, l’un des deux
copropriétaires. Une solution
plus économique pour les pro-
priétaires, le raccordement à
une station de plaine étant éva-
lué à l’époque entre 800 000 et
1 million de francs. Si la Direc-
tion générale de l’environne-
ment approuve le projet défini-
tif, le dossier sera mis à l’en-

Mont-la-Ville
Après quatre ans 
d’attente, le Canton est 
entré en matière pour la 
création d’une ministep

L’Auberge du Mollendruz 
pourrait rouvrir en 2019

La Côte

Le restaurant du col avait été abandonné en plein chantier 
par le cuisinier Grégoire Jakob en 2014. FLORIAN CELLA

quête publique. L’installation et
ses citernes pourront alors être
enterrées au fond de cette par-
celle de 3000 m2, à côté des an-
ciennes cuves en béton dont les
rejets risquaient de contaminer
les captages d’eau situés en aval.

Cette étape franchie, les pro-
priétaires pourront s’attaquer à
la réhabilitation du site, fermé
depuis quatre ans. «Si tout va
bien, on espère rouvrir l’établis-
sement en été 2019, ce qui nous
donnera un peu de temps pour
roder l’exploitation avant les JOJ
de 2020», note Pascal Egger.

Une perspective qui réjouit
Oscar Cherbuin, directeur de
l’Association de la région Cosso-
nay-Aubonne-Morges (ARCAM).
Car le col du Mollendruz et ses
activités de ski nordique ont
souffert de la fermeture de l’éta-
blissement, promis à devenir un
pôle du tourisme doux en colla-
boration avec la région, le Parc
Jura vaudois – qui projette d’y
installer un bâtiment d’accueil –,
le Canton, l’Office du tourisme
et l’association Mollendruz Ski
de fond.

«Nous reprendrons les dis-
cussions quand la step sera réali-
sée, car seul cet élément peut
relancer le processus de déve-
loppement de ce secteur», con-
firme Oscar Cherbuin, satisfait
de voir que les choses avancent.
Madeleine Schürch

«Cela va prendre 
du temps, car des 
géologues doivent 
encore faire 
des traçages»
Pascal Egger 
Copropriétaire de l’Auberge 
du Mollendruz

Commentaire

Le combat d’une poignée de citoyens 
assène un cinglant camouflet aux autorités

Le front uni derrière le Canton 
(soit Municipalité villeneuvoise, 
majorité du Conseil communal, 
Grand Conseil unanime, entreprise 
de transport, associations) pour 
prolonger une toute simple ligne 
de bus via une artère du centre-
ville n’aura pas suffi. Une poignée 
de Villeneuvois, motivée, 
déterminée, a eu raison d’un projet 
largement combattu depuis plus 
d’un an; entre oppositions, pétition 

et autre recours. Pourtant, à voir 
les forces en présence, le combat 
s’annonçait largement inégal dans 
une campagne qui aura été rude, 
quelquefois violente.
L’explication de son amère défaite 
tient sans doute au fait que le 
Canton, dans une position 
univoque, a imposé un projet 
certes réfléchi et bien ficelé, mais 
qui n’a pas pris en compte la 
qualité de vie que les Villeneuvois 
veulent donc conserver. Il vient à 
penser que des débats, une 
démarche participative, des 
ateliers, une consultation a minima 
des principaux intéressés avant de 
tirer un plan définitif sur papier, 

aurait hypothétiquement permis 
d’éviter ce cinglant camouflet. Le 
Canton, qui a pour mission dans ce 
dossier d’assurer une desserte en 
transports publics jusqu’au site du 
futur hôpital régional, est donc 
appelé à revoir sa copie. Et vite, 
car le temps presse. L’établisse-
ment hospitalier ouvrira en effet à 
l’été 2019.
On le sait, l’État a plusieurs autres 
variantes dans sa musette. 
Peut-être serait-il bien inspiré 
d’ouvrir la concertation avant d’en 
privilégier une plutôt qu’une autre. 
Sous peine de connaître le même 
genre de déconvenue que celle 
infligée dimanche.

Christophe 
Boillat
Journaliste


